




 

 

 

 

 

 

 Ville de Tergnier 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 Séance du 13 décembre 2022 
 
 
 
Nombre de Conseillers  
en exercice   :  33 
Nombre de présents  : 20 
Nombre de votants  : 30 
Date de convocation  : 7 décembre 2022 
Date d’affichage  : 7 décembre 2022 
 
L’an deux mil vingt-deux, le mardi treize décembre à 20 heures, les membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués, se sont réunis en l’Hôtel de Ville de Tergnier, 
conformément à l’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales, en séance 
ordinaire, sous la présidence de Monsieur Michel Carreau, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
Michel Carreau, Olivier Quina, Sylvie Ragel, Aurélien Gall, Jessica Oden, Loïc Viéville, 
Natacha Munoz, Fortunato Bianchini, Maryse Gladieux, Eric Gierens, Denis Wilmart, 
Christine Bachelet, Nicolas Demany, Jean-Eric Hauriez, Alain Duport,  
Maria Amparo Bloquet, Bernard Bronchain, Daniel Dardenne, Paulo De Sousa,  
Alain Lamotte. 
 
ABSENTS REPRESENTES 
Madame Stéphanie Muller par Monsieur Olivier Quina 
Monsieur Abdelouahab Zaraa par Monsieur Michel Carreau 
Madame Mélanie Gall-Berdal par Madame Maryse Gladieux 
Monsieur Filipe Figueiredo par Monsieur Alain Duport 
Madame Delphine Hermans par Monsieur Fortunato Bianchini 
Madame Pauline Chevalier par Madame Jessica Oden 
Monsieur Mathis Rutigliano par Monsieur Loïc Viéville 
Madame Smahan Lazrak par Madame Natacha Munoz 
Madame Odette Hup par Monsieur Aurélien Gall 
Madame Virginie Gillion par Monsieur Alain Lamotte 
 
ABSENTES EXCUSEES Madame Anne-Laure Goetz 
 Madame Marlène Pichelin 
 Madame Fanny Boisard 
 
SECRETAIRE DE SEANCE Monsieur Loïc Viéville 
 
Assistaient à la séance en application de l’article L.2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales : 
 

  Madame Ombeline Coquisart Directrice Générale des Services 
  Monsieur Alexis Toucheron Directeur Général Adjoint des Services 
  Monsieur Fabrice Robin Attaché territorial 
 
 

















 

 

  

 

 

 

CONVENTION 

 

DEROGATION RELATIVE A L’ACCES EN DECHETERIE 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

Ensemble protégeons notre planète 



 

 

 
 
ENTRE : 

 

La Communauté d’Agglomération Chauny Tergnier La Fère, représentée par son 
Président en exercice, dûment habilité  
 
Ci-après dénommée la CACTLF 

 
La Commune de TERGNIER représentée par son maire, dûment habilité  
 
Ci-après dénommée « la commune », 
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ARTICLE 1. OBJET  

 

Les parties se sont réunies afin de trouver des solutions d’optimisation des flux 
de déchets générés par les activités de la commune et mis en dépôt sur la 
déchèterie de Tergnier. 
Le règlement de déchèterie en vigueur n’est en l’état pas applicable pour les 
flux générés. 
 
La présente dérogation a donc pour objet d’établir les conditions et modalités 
de fonctionnement concernant les apports en déchèteries de la commune. 

 

ARTICLE 2. DECHETS ACCEPTES ET VOLUMES 

 
Les déchets acceptés sont ceux désignés au règlement en vigueur de la 
déchèterie  
 
Afin de fluidifier l’accès en déchèterie, la CACTLF autorise le dépôt de déchets 
générés par la commune au travers d’un volume annuel. 
 
Ces déchets seront transportés par les services de la commune ou par son 
prestataire. 
 
Ainsi, par dérogation au règlement de déchèterie, les parties s’accordent à : 

 Limiter les volumes : le volume maximal annuel autorisé est de 1000 m3. 
 Supprimer le ratio journalier d’apport en déchèterie  

 
En contrepartie, il est précisé que le gardien de déchèterie peut se permettre 
de refuser l’accès à la commune si les bennes DEA et DIB sont pleines et que 
les exutoires ne permettent pas leur vidage.  
 
La collectivité se réserve la possibilité d’interdire temporairement l’accès aux 
déchèteries au prestataire ne respectant pas les termes de la présente 
dérogation et en informera immédiatement la commune. 
 
 

 

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CHAUNY-

TERGNIER-LA FERE 

 
La collectivité s’engage à accepter dans ses déchèteries l’ensemble des 
déchets valorisables inventoriés ci-dessus sans contrepartie financière à la 
condition expresse : 

- Qu’ils soient triés selon leur nature et conformément au règlement de 
déchèteries, 

- Qu’ils soient issus de la commune de Tergnier exclusivement. 
 
 



 

 

ARTICLE 4. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 
La commune s’engage à : 
 

- Mettre en place une politique de broyage de ses végétaux afin de 
diminuer les quantités transportées 

- Communiquer à la collectivité le nom du ou des prestataires en charge 
de la collecte et du transport des déchets verts jusqu’aux déchèteries 
avant tout déchargement, 

- Accéder aux déchèteries avec un véhicule dont le PTAC est < à 3,5 
tonnes, 

- Utiliser obligatoirement la dérogation délivrée par la collectivité pour 
pénétrer dans les déchèteries, 

- Respecter le règlement de déchèteries et les consignes de recyclage 
des agents de la collectivité, 

 
 
 
 

ARTICLE 5.  PROCEDURE DE DECHARGEMENT 

 
Pour rappel, le prestataire est autorisé à pénétrer dans les déchèteries de la 
collectivité sous réserve de suivre la procédure de déchargement comme suit : 

- Ouverture de la barrière après présentation de la dérogation aux 
gardiens, 

- Identification auprès de l’agent de déchèterie, 
- Vérification de l’acceptabilité du chargement (uniquement les déchets 

valorisables), 
- Enregistrement du dépôt : nom du prestataire, nom de l’agent et origine 

du chargement. 
Une fois l’enregistrement effectué par l’agent de déchèterie, la commune est 
autorisée à décharger le contenu du véhicule. Il doit se soumettre aux 
consignes de dépôt de l’agent, seul capable d’évaluer les contraintes 
journalières présentes sur le site, et, le cas échéant, adapter son vidage. Le 
démantèlement du mobilier est à privilégier afin d’optimiser le transport et le 
remplissage de la benne. 
 
 
 
 

ARTICLE 6. PRISE D’EFFET, DUREE  

 
La présente dérogation prend effet à compter de sa signature, et prendra fin 
après envoi par lettre recommandée avec accusé de réception d’une des 
parties. 
 
 
 



 

 

 
 
Fait en deux exemplaires 
 
 
 
 

Pour la collectivité 
Le Président 
D. IGNASZAK 

 
 

A Chauny, le 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Commune 
Le maire 

Michel CARREAU 
 
 

A          , le 

 






































































